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son predecesseur, il affectait une compagnie au service de l'ambulance pour la

suivre, en dresser les tentes, la pourvoir d'eau et de bois; il visitait souvent les blesses

et les malades et sa presence remontait leur moral. En echange de tous ses soins,

qui l'avaient fait surnommer le pere des soldats, le marechal Bugeaud trouvait

toujours au moment du combat des troupes önergiques, pleines de sante, d'enthou-

siasme et d'ardeur belliqueuse.»

LES TROUPES SUISSES AU SERVICE DE FRANCE.

(Suite et fin *.)

II faut rendre justice aux Suisses: ils furent les veritables createurs de

l'infanterie, ils servirent de modele ä toutes les nations de l'Europe par leur
instruetion militaire, et depuis le camp du Pont-de-PArche jusqu'au camp d'Ivry, ils

donnerent aux troupes francaises des lecons et des exemples auxquelles celles-ci

durent plus d'une victoire.

« La principale force de leur infanterie, dit Zurlauben, consistait dans sa

maniere de combattre, rangee en trois bataillons de trois et quatre mille hommes, et

dans la longueur de ses piques de dix-huit pieds dont eile se couvrait en campagne,
formant ce qui s'appelait le hörisson, en sorte que son ordonnance etait une

citadelle mobile oü la gendarmerie francaise möme faisait breche avec peine. Cette

infanterie etait dans une armee ce que sont les os dans le corps humain. Elle etait

souhaitee, dans les troupes francaises, non seulement pour sa bravoure et pour sa

discipline, mais aussi pour sa patience, qui ne se decourageait jamais. » Brantömc,

qui n'avait pas les raisons de Zurlauben pour s'eriger en admirateur de ces troupes,

ne dit-il pas quelque part ¦ « J'ai veu en nos armees, quand nous avions un gros de

Suisses, nous nous estimions invincibles, ce nous sembloit. »

Ces piques redoutables dont il est question ä chaque page de leur histoire etaient

en effet leur arme principale; ils portaient encore l'espadon attachö derriere le dos

et une öpöe ä la ceinture; le plus petit nombre se servait de l'arme ä feu. En

gönöral, ä la fin du seiziöme siöcle, ils avaient encore le costume et l'armure qu'on
leur avait vus ä Grandson, la pique et le sabre, les chausses bouffantes et les toques
ä plumes.

Donnonsun apercu des principales levöes de troupes faites dans les cantons

durant cette pöriode:

Depuis la premiere capitulation de 1480 jusqu'ä 1524, cinquante-quatre mille
Suisses servent successivement en France. Dix mille autres, appeles en 1526, de-

meurent au service de Francois 1er jusqu'en 1536. Ils forment trois regiments sous

le commandement de Claude de Savoie, comte de Tende. Jacques de Rovereaz ötait

colonel d'un de ces regiments.

1 Voir les a" 7 et 8.
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De 1537 ä 1543, quarante mille Suisses, sous les ordres des colonels Jean

Juncker, Henri Kaldshmidt, Jeröme de Lutlernaw, Antoine de Salis, Saint-Julien,
se trouvent aux armees du Roussillon, de Picardie et en Italie.

Le comte de Gruyeres conduit, en 1543, cinq mille Gruyöriens ä l'armee d'Italie.

Le colonel Furly amene trois mille Suisses ä la meme armee l'annöe suivante.

Tous les Suisses appeles depuis au service de France furent enregimentös.

Les colonels Jeröme de Lutternaw, de Soleure, et Guillaume Froelich levent

chacun un regiment, en 1551, pour servir en Piemont. Ces corps passent en

Picardie en 1553 et sont congediös lc 21 septembre de cette annöe.

Le colonel Nicolas Irmi, de Bäle, leve un regiment, en 1552, pour l'expedition
de Lorraine. Ce regiment passe en Picardie et est congödiö lc möme jour que les

precedents.

Le colonel In der Halden amene, en 1554, ä l'armee de Picardie, un corps suisse

qui porte le titre de regiment des Cantons. II est congödiö la meme annee.

Enfin ä ces regiments s'ajoutenl ceux des colonels Hug, Van Pro d'Uri, Hohen Sax,
Schawenstein.en 1557; Tsehudy. Guillaume Frcelich, en 1562: sieges do Bourges

et de Bouen, defense de Paris, bataille de Dreux, sieges d'Orleans et du Hävre ; —
de Louis Pfiffer4, levöle 21 juillet 1567 : Meaux, cölebre marche sur Paris,
bataille deSaint-Denis; prend le nom de garde suisse du roi, combat ä Jarnac, ä la

Boche-Abeille, ä Monlcontoiir, au siege de Saint-Jean-d'Angely, est congödiö en

1576. — Ceux de Craffo, Schorno, Heid, qui prend part au siege de La Rochelle,

1573; Tammann, Tugginer, In der Halden, Pettermann, Zurmatten, Froelich, Tanner,

Gaspard Galatti, en 1580 : Barricades de Paris, en 1588; döfense de Tours,

siege de Paris et .combat d'Arques, en 1589; congödiö cette annöe, sauf la compagnie

colonelle pour la garde du roi. — Reding, Krepsinger, Schawenstein, grison,
leve en 1589 : Bataille d'Ivry; Erlach, Fischer, Arregger. Grissach et Praromann.

Independamment du regiment de Glaris, dont Galatti etait colonel, Henri IV

recut, pour appuyer ses droits ä la couronne de France, trois regiments des cantons
de Zürich, Berne et Bäle, commandes par Rischer, Tillemann et Rychener.

A l'exceplion des Ccnt-Suisses, la paix de Vervins lit congödier toutes ces

troupes. Quatre ans plus tard, le roi conclut un traite avec les cantons pour toute

la duröe de son regne el de celui de son successeur. Enfin les Suisses s'apprötaient

1 Pfiffer (Louisi, nö en 1530, k Lucerne, d'une famille patricienne, tient une place
importante dans I'histoire des Suisses. II entra fort jeune au service de France, et fut
employö en 1553 dans un regiment destinö ä proteger la neutralite du comte de
Bourgogne. Cc corps ayant ete licenciö la meine annee, Pfiffer revint k Lucerne, et peu
apres il fut nomme senateur k la place de son pere. II se distingua en 1555 aux sieges
de Volpiano et de Monte-Calvo. On verra combien fut admirable la conduite qu'il
tint deux ans apres, k la tete d'un corps de six mille Suisses avec lesquels il protegea
le roi de France contre les attaques des Huguenots. Charles IX le crea Chevalier de
ses ordres, et lui per» it de porter trois fleurs de lis dans son ecusson. A la paix,
Pfiffer se retira dans sa ville natale dont il fut elu avoyer en 1570. Son credit dans les
assemblees gönerales etait si grand, qu'il leur fidsait adopter toutes ses propositions,
ce qui lui avait valu le surnom de Roi des Suisses. II mournt k Lucerne le 16 mars
1594. Le nom de Pfiffer se retrouve constamment, et toujours avec honneur, dans les
regiments suisses jusqu'en 1792.
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a seconder les vues de Henri IV, qui projetait l'abaissement de la maison d'Au-

triche, au moment oü il tomba sous le poignard d'un assassin.

Terminons en disant qu'ä cette epoque les rögiments suisses n'ötaient engages

que pour un nombre d'annöes däterminö, ordinairement quatre ans. Ce temps

öcoulö, les comptes etaient reglös; le colonel recevait un collier d'or en temoignage
de satisfaction et le regiment retournait dans les cantons, remplace par un autre si

besoin etait.

Le regiment des gardes suisses fut le premier attache d'une maniöre permanente

au service de la France.

Cent-Suisses. — Lorsque Louis XI congödia, en 1481, les Suisses qu'il avait

fait venir au Pont-de-1'Arche, il eut soin d'en garder cent qu'il atlacha ä sa

personne avec le titre de gardes du corps. La compagnie n'ötait alors commandee que

par des officiers suisses; le premier ötait un lieutenant; le second, un enseigne; le

troisieme, un vice-lieutenant. Les gardes regurent d'abord douze livres par mois

de solde, deux habits des couleurs du roi par an et les plumes.
Charles VIII en fit sa garde ordinaire sous le nom de cent hommes de guerre

suisses, et fit expedier des provisions de capitaine surintendant de cette compagnie
ä un officier francais, Louis deMenton, sieur de Lornay, le 27 fevrier 1496. Leur
office consistait ä proceder le roi lorsqu'il sortait:

Devant le Roy cent Suisses marchoient,
De jaune et rouge aornez et vestus;

Fifres, tambours, adonques bedonnerent.

De grands plumailz leurs totes phalererent
Car chascun d'eulx s'estimoit un Ponthus.

Ce Ponthus ötait le höros d'un roman qui venait d'etre publie ä Lyon. A son

retour de Naples, le roi leur donna le pourpoint de soie bleue ä ses armes, faconnö,
ainsi que le reste du vetement, ä l'espagnole, galonnö d'or et accompagne de la

fraise les jours de cerömonie.

C'etait un corps privilegie, arme, suivant les epoques, de hallebardes ou de per-
luisanes, de Cannes ä pomme d'argent ou d'une epee longue et droite. En temps
de guerre, ils portaient le hallecret, corselet de fer plus leger que la cuirasse, qui
couvrait la poitrine et les epaules.

Leur eteudard reprösentait Saint-Michel terrassant un dragon, et, au milieu, un
soleil resplendissant de rayons d'or; le tout se completant d'une facon bizarre par
l'image d'un porc-epic couronne.

Catherine de Medicis ajouta, pour la sürete de Charles IX, deux compagnies de

trois cents hommes chacune ä la compagnie qui existait döjä; mais elles ne tarde-

rent pas ä ötre licenciees.

A la formation de la compagnie des Cent-Suisses, le capitaine seul ötait Francais

y mais c'etait pour cet officier une charge trös embarrassante. Souvent il ne

savait pas l'allemand que parlaient les Suisses, et les Suisses ne savaient jamais le
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francais que parlait leur capitaine : de sorte qu'ils ne pouvaient parvenir ä s'en-

tendre. Cela dura cependant jusqu'en 1577; mais, ä cette epoque, Charles-Robert

de La Marck, qui avait la compagnie, fut bien aise de pouvoir faire exöcuter ses

ordres par ses soldats. 11 n'imagina rien de mieux, pour en ötre compris, que d'avoir

un interprete. Ce fut son domestique, un nommö Destivaux, qu'il revötit de ces

fonctions. II parait que Destivaux s'en acquitta ä merveille, car le capitaine le re-
compensa six ans plus tard en le nommant vice-lieutenant. Cette iiomiuation sou-
leva les protestations de la compagnie, qui se plaignit au roi, non pas parce que le

nouvel officier avait ötö domestique, mais parce qu'il ötait Francis et que l'emploi
devait revenir ä quelqu'un des cantons. Par bonheur pour le protöge de Robert de

La Marck, Henri III ötait alors oecupe ä se faire nommer chef de la Ligue, et sa

nomination lui fit oublier celle de Destivaux. A quelque temps de lä, il fut möme le

premier ä aecorder une faveur de ce genre au sieur Pardaillan, et, dans la crainte

que le capitaine ne consentit point ä le recevoir, il lui öcrivit: « Comte, je le veux,

car je l'aime. » Dös ce moment, l'abus fut consacre, et il y eut par la suite, dans

chaque grade, moitie Francais, moitie Suisses.

La compagnie des Cent-Suisses fut presque toujours consideree comme un corps
de parade plutöt que comme un corps militaire. II est plus juste de dire qu'elle
etait ä la fois l'un et l'autre, d'accord avec le titre qui lui fut donnö ä son origine,
et comme le prouve d'ailleurs le reglement de 1585, signe de Henri III :

« Le Roy veut qu'il y ait douze Suisses jour et nuit pres et autour de Sa Ma-

» jestö, et coucheront ä la salle des gardes et prendront toujours la cinquieme place

» pour paillassel et appelleront leur guet en möme temps qu'appellent les autres

» gardes par leur clerc du guet; auront leurs hallebardes pres d'eux pour la seu-

» retö et defense de Sa Majeste, et les defaillans seront chätiös pour la premiere

i> fois de 15 sols, la seconde de vingt-quatre heures de prison, et la troisieme de-

» mis de leurs charges sans remission.

» Le Roy veut, quand il sortira de sa Maison, que les Cent-Suisses marchent

» devant sa personne; s'il est en carrosse, seront ä la töte des chevaux, ne laisse-

» ront entr'eux que les pages et valets de pied de Sa Majeste, et y aura toujours un

» officier ä cheval devant les dits Suisses, et si Sa Majeste est ä pied, oü seront les

» reines ou autres princes et princesses, marcheront devant le Roy le plus proche

» de sa personne qu'ils pourront.
» Veut Sa Majeste, quand Elle fera entröe de ville, que les dits Suisses mar-

» chent devant Elle, le fifre et les tambours battants; marcheront trois ä trois et

> ne laisseront personne entr'eux que les trompettes de la chambre jouants, les

» Chevaliers de son ordre, le connötable el premier öcuyer, les huissiers de la

» chambre portant les masses; ainsy cdnduiront Sa Majeste jusques au proche du

» choeur de l'eglise, et de lä ils seront commandes.

» Veut Sa Majeslö que, quand il se fera une procession royalle, la compagnie

1 Les quatre premiöres etaient pour les compagnies de gardes du corps.
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» des Cent-Suisses aille ä la töte de la croix et de la musique, sans que personne

» soit entr'eux et Sa Majeste, jusques au chceur de l'eglise, s'il y en a.

» Item, veut aussy Sa Majeste que, quand la cerömonie se fera le Jeudy absolu,

» et qu'Elle lavera les pieds des pauvres, les douze Suisses qui sont au guet soient

» proche de sa personne.
» Item, veut aussy Sa Majeste que les dits Suisses gardent la porte de l'eglise

» lorsqu'il y aura cerömonie.

» Sa Majeste veut, quand eile touchera les malades, que les Cent-Suisses soient

» le plus proche d'Elle, et que marchant devant luy, les fifres et tambours battent

» jusqu'ä la fin de la cerömonie, et que Sa Majestö soit retiree jusqu'au pied de

» l'escallier de sa chambre et qu'Elle soit rentree.

» Veut aussy Sa Majeste qu'il y ait soir et matin un officier de la dite compagnie
» ä sa chambre ou anti-chambre pour recevoir les commandements, pour ä cette fin
» d'averlir la compagnie du devoir qu'elle aura ä faire.

» Veut aussy Sa Majeste, qu'avec les Suisses qui seront de garde ä la salle basse

» ou ailleurs oü ils seront commandes, il y ait toujours un officier prös d'eux pour
» empöcher les dösordres qui pourroient arriver, et ne joueront avec Frangois, ni

» autre nation, sans permission de leurs chefs; et si en jouant blasphöment Dieu

i> ou la Vierge, ils seront punis sur l'heure meme; s'ils viennent entr'eux ä se

» quereller ou battre dans la Maison du Roy, pour la meilleure gräce auront le

» poing droit coupe.
» Veut aussy Sa Majeste que, quand Elle donnera audience, les dits Suisses

» soient mis en haye, avec leurs chefs ä leur töte, des deux cötös du grand escal-

» lier, jusques ä la porte de la salle des gardes de Sa Majestö, fifres et tambours

» battants, et ce, jusqu'ä ce que les ambassadeurs ayent eu audience.

» Veut Sa Majeste, quand il y aura bal, qu'ils soient sur l'escallier, ayant la pre-
» miöre porte ou barriöre, et ne recevront de commandement que de Sa Majeste.

» Veut Sa Majeste que les dits Suisses se conlentent des logis qui leur seront

» donnös par son marechal des logis ou son fourrier; si quelqu'un venoit ä y con-
» trevenir, sera chatte selon la rigueur de l'ordonnance.

» Veut aussy Sa Majeste que les fetes et dimanches les Cent-Suisses se trouvent
» en corps, tambours battants, pour l'accompagner ä la messe et ä vespres.

b Veut Sa Majeste que le capitaine prenne les Suisses de chaque canton cinq,
» et deux de chacun des alliös, le reste ä la discretion du dit capitaine, pourvu
b qu'ils soient vrais Suisses, gens de bien et de bonne vie; el aura aussy quatre
» juges ä la dite compagnie, qui jugeront civil et criminel avec leur chef.

» Veut aussy que, quand il se donnera bataille, les Cent-Suisses se mettent au
» milieu des bataillons suisses, devant les drapeaux, pour combattre avec eux.

» Veut aussy que, quand Sa Majeste fera un siege de ville, les Suisses se cam-
d pent leplus proche d'Elle au quartier qui leur sera donne par Sa Majeste. b

Gardes suisses. — On sait qu'en 1567 Charles IX öchappa aux poursuites du

prince de Conde et de Pamiral Coligny, gräce ä l'höroique fermetö des Suisses de
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Pfiffer, qui placerent le roi et la cour au milieu d'eux et les conduisireut ainsi de

Meaux ä Paris. A peine rentrö au Louvre, Charles ne put s'empecher de s'öcrier :

o Sans mes bons comperes, ma vie et ma liberte etoient en grand branle I » puis,
tout penötre de reconnaissance, il attacha immediatement le regiment de Pfiffer ä

sa personne et lui donna le titre de gardes suisses du Roy *. Ce corps ne fut pas

longtemps maintenu sur pied.
Henri IV, satisfait de la belle conduite du regiment de Glaris au combat d'Ar-

ques, le röcompcnsa, en 1589, comme Charles IX avait fait du regiment de Pfiffer.
De Galatti en fut nomme colonel; mais le traite de Vervins, en 1598, n'en fit
conserver que trois compagnies. Ce fut seulement en 1616 qu'il prit le nom de regiment

des gardes suisses et fut definitivement organisö.

BIBLIOGRAPHIE.

Apercu de l'ensemble de la Bibliographie militaire1 (Suite).

1808. Reuss. — Repertorium Commentationum a Societatibus litterariis edita-

rum secundum disciplinarum ordinem digessitJ. D. Reuss: Mathesis; Mechanica;

Hydrostalica; Hydraulica; Hydrotechnia; Aerostalica, Pneumatica; Technologia,
Architectura civilis; Scientia navalis; Scientia militaris. (Tables des mömoires pu-
bliös par les sociötes savantes, dans l'ordre des sciences; arranges par J.-D. Reuss,

savoir: Mathematique; Möcanique; Hydroslatique, Hydraulique, Hydrotechnie;
Aörostatique, Pneumatique: Technologie; Architecture civile; Science navale;
Science militaire. Göttingue, chez Dietrich. 1808. in-4).

Forme le VU vol. du Röpertoire universel de Reuss.

1810. Marinii. — Architettura Militare di Francesco di Marchi, illustrata da

Luigi Marini. Tom. I. Roma, da' torchi diM. deRomanis efigli. 1810. (Architec-
*ure militaire, de Frangois di Marchi; demontröe par Louis Marini. Tome I, ä Rome;

imprimerie de M. de Romanis et fils. 1810. Grand folio. Contient, parties II—III et

pages 57-172: Biblioteca istorico-critica di Fortificazione permanente. Avec

Vignette)!

II a paru ä Rome, en meme temps que l'edition folio, une ödition in-4 du travail d e

Marini sur l'ouvrage de di Marchi. Le: < Trattato d'Artiglieria >, au II vol., estpre.
cöde d'une: « Idea di una Biblioteca d'Artigliera », page 190

1810-17. Schropp et Ce. — Catalogue des cartes et ouvrages geographiques,

etc.*Berlin. Simon Schropp et Comp. 1810-17. in-8, 2 Tom.

Comparer 1846.

1812. Wrede. — Enzyklopädisches Handbuch der wissenschaftlichen Literatur.

Herausgegeben von Wilhelm Traugott Krug, als Fortsetzung von dessen Enzyklopädie

der Wissenschaften. (Manuel encyclopedique de Littörature scientifique. Pu-

1 Nous ne disons pas encore regiment des gardes suisses, mais seulement gardes
suisses.

» Traduit du Neuer Anzeiger für Bibliographie de M. Petzholdt, u<" 9 et 10 de 1857'
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